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Le jeudi 06 décembre 2018 et les quelques jours qui précèdent cette date, tous les agents de la Fonction 
Publique Hospitalière voteront pour le renouvellement de leurs instances représentatives :  
 
E lŜ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/¢9ύ  
E les Commissions administratives Paritaires Locales et Départementales (CAPL et CAPD)  
E la nouvelle Commission Consultative Paritaire (CCP). 

 
En fonction des résultats locaux obtenus, la CFTC pourra siéger en CHSCT et au Conseil de surveillance. 
 
Ce sont les résultats aux élections pour le renouvellement du CTE qui détermineront la représentativité de la 
CFTC. 
 Il faut donc susciter des candidatures dans chaque établissement, pour déposer des listes CFTC dans un 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ et de départementsΦ [ΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
déterminera la répartiǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ses moyens. 
 
 
Un certain nombre de nouveautés lors de cette éƭŜŎǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ 
document: 
 
E [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ tŀǊƛǘŀƛǊŜ ό//tύ 
E [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ CŜƳƳŜ κ IƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ 
E La possibilité du vote électronique 
E La recomposition de certains groupe CAP 

 
La Fédération ne peut réaliser cet objectif sans le soutien du réseau CFTC. On sait que chaque élection 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Ces fiches ont pour ambition de faciliter la compréhension du dispositif particulier de la FPH. 
Elles pourront évoluer en fonction des réformes réglementaires en cours et seront disponibles sur le site 
fédéral.  
 
[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ƴƛǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŞǳǎǎƛǎǎƛƻƴǎ ŎŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎΦ 
 
A nous ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǇƛŜǊǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ /C¢/ ǎƻƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ 
dans la Fonction Publique Hospitalière. 
 
 
Merci pour votre aide. 
 

 
 
 
 
 
 

Présentation 
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Le Comit® Technique dôEtablissement 
 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (CTE) est une instance représentative du personnel, obligatoire dans 
tous les établissements de la Fonction Publique Hospitalière. 
Les références législatives et réglementaires se trouvent dans le Code de la Santé Publique (CSP) pour les 
établissements SaƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ CŀƳƛƭƛŀƭŜ ό/!{Cύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux et médico-sociaux. 
 
[Ŝ /¢9 Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘύΦ 
 
[Ŝ /¢9 ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞ obligatoirement : 

¶ préalablement aux délibérations du Conseil de Surveillance ; 

¶ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Τ 

¶ sur la politique de formation et le plan de formation continue ; 

¶ sur les critères de répartition des certaines primes (prime de ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞΧύ Τ 

¶ sur le plan de redressement ; 

¶ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Le comité est régulièrement tenu informé de la situation budgétaire (Etat Prévisionnel des Recettes et des 
Dépenses= EPRD) et des effectifs prévisionnels et réels de l'établissement. 
 
[Ŝ /¢9 ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-social est consulté obligatoirement et préalablement au Conseil 
ŘΨŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ hǳǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ ƭŜ /¢9 ŘƻƴƴŜ ƛŎƛΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ζ budget » 
(EPRD). 
 
La durée du mandat est de quatre ans. 
 
Le CTE est structuré en un collège unique ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ  ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ !Σ . Ŝǘ /Φ  
Dans les établissements de moins de 50 agents, le CTE fait aussi office de CHS-CT. 
 
Le nombre total de postes de représentants du personnel (titulaire et suppléant) du CTE est déterminé selon 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, titulaire et contractuel  (Situation au 1er janvier 2018).  
[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ  Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ : 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ  contractuel  
Řŀƴǎ ƭΩétablissement 

Nombre de siège 
Titulaires + Suppléants à pourvoir 

Moins de 50 agents *  3 + 3 

De 50 à 99 agents 4 + 4 

De 100 à 299 agents 6 + 6 

De 300 à 499 agents 8 + 8 

De 500 à 999 agents 10 + 10 

De 1000 à 1999 agents 12 + 12 

2000 agents et + 15 + 15 

 
* Le vote a lieu obligatoirement sur sigle pour les établissements de moins de 50 agents.  
Le référent ARS en fait la communication aux organisations syndicales concernées.  
Nous vous conseillons de prendre contact avec votre ARS pour obtenir les coordonnées de ces 
établissements. 
 
Un modèle de courrier de dépôt de sigle est fourni en fin de document. 
La démarche est à effectuer par les syndicats départementaux ou régionaux auprès de ces établissements de 
moins de 50 agents. (Cf fiche Vote sur sigle) 

CTE 
1  
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] Le vote a lieu sur liste pour les autres établissements ό/IΣ /IwΣ /I¦Σ /I{Σ ŜǘŎΧύ. 
 

[Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La liste est accompagnée des bulletins originaux de candidature. Il y a la possibilité de déposer une 

candidature commune. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

La liste comprend un nombre de candidat égal au moins aux deux tiers et au plus au nombre de sièges de 

représentants titulaires et de représentants suppléants à pourvoirΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ 

des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. La liste doit comporter un nombre pair de candidats 

(voir fiche CTE 3 et 3bis). 

  

¦ƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ 

 

Pas ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ avant le scrutin. 

 

Electeur  

Sont électeurs Υ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ 

ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ŞǾƻƭǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ŎƭƻǎŜ 

60 jours avant le scrutin. 

 

Eligibilité 

Peuvent être candidats Υ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Sont exclus les agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, ainsi que ceux qui 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŦǊŀǇǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ majeure telle que la rétrogradation ou une exclusion temporaire. 

 

La répartition des sièges entre organisations syndicales se fait à la représentation proportionnelle sur le 

principe de la plus forte moyenne. 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻƛΣ 

enveloppes, etc.). 

Pour cette élection 2018, plusieurs possibilités de vote sont autorisées : 

 

E Vote classique papier, urne et isoloir 

E Vote par correspondance 

E Vote électronique 

 

Le type de vote est ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝƴ /¢9 ŀǾŜŎ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

Vous avez la possibilité de panacher différents types de vote, par exemple : 

Le CTE et les CAPL sont en vote électronique mais le vote CAPD et CCP en vote papier. 

 

Dans tous les cas, vous devrez négocier entre organisations syndicales et Direction, le protocole électoral qui 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ainsi que les 

spécificités du vote électronique. 

CTE 
2  
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Nombre de candidats à présenter en CTE 
 

EXEMPLES DE LISTES INCOMPLETES 
_____________________________________________________________________ 
Ex n°1 / Collège comportant 3 sièges de titulaires et 3 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 6 noms.  

2/3 x 6 = 4,  

 soit :  

a) la liste est incomplète et doit comporter 4 noms,  

soit  

b)   la liste est complète et doit comporter 6 noms  

____________________________________________________________________________ 
Ex n°2 / Collège comportant 4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 8 noms.  

2/3 x 8 = 5,33 arrondis à 6,  

soit  

a) la liste est incomplète et doit comporter 6 noms,  

soit  

b)   la liste est complète et doit comporter 8 noms  

____________________________________________________________________________ 
Ex n°3 / Collège comportant 6 sièges de titulaires et 6 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 12 noms.  

2/3 x 12 = 8,  

soit  

a) la liste est incomplète et doit comporter 8 ou 10 noms,  

soit  

 b)    la liste est complète et doit comporter 12 noms  

____________________________________________________________________________ 
Ex n°4 / Collège comportant 8 sièges de titulaires et 8 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 16 noms.  

2/3 x 16 = 10,66 arrondis à 12,  

soit  

a) la liste est incomplète et doit comporter 12 ou 14 noms,   

soit  

b) la liste est complète et doit comporter 16 noms 

_________________________________________________________________________ 

CTE 
3  
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_______________________________________________________________________________ 

Ex n°5 / Collège comportant 10 sièges de titulaires et 10 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 20 noms.  

2/3 x 20 = 13,33 arrondis à 14,  

soit  

a) la liste est incomplète et doit comporter 14 ou 16 ou 18 noms,   

soit  

b)   la liste est complète et doit comporter 20 noms  

__________________________________________________________________________________________ 
 

Ex n°6 / Collège comportant 12 sièges de titulaires et 12 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 24 noms.  

2/3 x 24 = 16,  

soit  

a) la liste est incomplète et doit comporter 16 ou 18 ou 20 ou 22 noms,   

soit  

b)   la liste est complète et doit comporter 24 noms  

____________________________________________________________________________ 

Ex n°7 / Collège comportant 15 sièges de titulaires et 15 sièges de suppléants : la liste 
complète est de 30 noms.  

2/3 x 30 = 20,  

soit  

b) la liste est incomplète et doit comporter 20 ou 22 ou 24 ou 26 ou 28 noms,   

soit  

b)   la liste est complète et doit comporter 30 noms  

_____________________________________________________________________________________________  

CTE 
3 bis  
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: SCRUTIN SUR SIGLE 
 

CTE-Vote sur sigle  

 

Le scrutin sur sigle est obligatoire dans les établissements de moins de 50 agents. 

 

Définition : [ΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛƎƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘŜǳǊ ǾƻǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ le nom 
et/ou le logo ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w{ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘΦ  

[Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ 
sociale est aussi averti. 

[Ω!w{ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux). Il en assure la 
communication aux organisations syndicales. 

/Ŝ ŘŞǇƾǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎé.  

Un envoi par courrier recommandé avec AR est possible 

IMPORTANT Υ [Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ǎƛƎƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ au plus tard le Jeudi 25 octobre 2018. 

Il est conseillé, préalablement au dépôt sur place, de contacter les établissements pour connaître  les 
conditions du dépôt, voir même éventuellement les négocier (horaire, agent réceptionnant la 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣΧύ  

Chaque organisation syndicale ayant obtenu un ou plusieurs sièges de représentants titulaires au comité 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ǎǳǊ ǎƛƎƭŜΣ Řƻƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ  ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΣ 
titulaires et suppléants, dans un délai de quinze à trente jours suivant réception du procès-verbal et 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇǊŞǾǳΣ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƻōǘŜƴǳǎΣ ŎŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƴƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞǎΦ Ll est alors procédé au tirage au sort parmi les agents 
éligibles au moment de la désignation, pour pourvoir les sièges restant. 
  
Pour la CFTC, il faut profiter de cette opportunité  pour engendrer des voix qui serviront à la fois pour 
ƭΩƻōǘention de siège en CTE et  permettront de générer des heures syndicales dites de mutualisation que 
vous pourrez utiliser sur votre département. 
 
bΩƘŞǎƛǘŜȊ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǇŀǊǘƻǳǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !w{ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 
simple de faire des voix CFTC. 
Prévoyez des journées de tractage dans ces petits établissements  (essentiellement composés des EHPAD 
public et maisons de retraite) avant le vote afin de faire connaitre la CFTC. 
 
 
Chaque voix compte dans cette élection. 
 
 
 
 

CTE 
4  
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Les Commissions Administratives Paritaires  
 
Dans la fonction publique hospitalière, les Commissions Administratives Paritaires ς CAP ς sont des instances 
représentatives paritaires consultatives qui sont instaurées dans chaque établissement public hospitalier et 
dans chaque département. 
 Les CAP sont compétentes pour donner des avis sur la situation individuelle professionnelle des agents. 

 Il existe plusieurs types de CAP : 

E Commissions Administratives Paritaires Locales ς CAP L ς qui examinent la situation professionnelle 
ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

E Commissions Administratives Paritaires Départementales ς  CAP D ς qui examinent la situation 
professionnelle des agents ne disposant de CAP locales dans leur établissement 

E Commissions Administratives Paritaires Nationales ς CAP N ς qui examinent la situation 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ 

 Le nombre des Commissions Administratives Paritaires 

Les CAP se composent paritairement du même nƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
représentants du personnel. Les représentants du personnel sont élus en fonction des résultats des élections 
professionnelles sur les listes présentées par les syndicats de fonctionnaires. 

Les corps et grades des agents de la fonction publique hospitalière de catégories A, B et C relèvent de 9 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ tŀǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ мо ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!t-HP de Paris : 

- 4 commissions pour les corps de catégorie A 
- 3 commissions pour les corps de catégorie B ς с ǇƻǳǊ ƭΩ!t-HP de Paris 
- 3 commissions pour les corps de catégorie C ς п ǇƻǳǊ ƭΩ!t-HP de Paris 
 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /!tΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- Pour une CAP avec un effectif de 4 à 20 agents :   1 titulaire ς 1 suppléant 
- Pour une CAP avec un effectif de 21 à 200 agents :   2 titulaires ς 2 suppléants. 
- Pour une CAP avec un effectif de 201 à 500 agents :   3 titulaires ς 3 suppléants. 
- Pour une CAP avec un effectif de 501 à 1000 agents :   4 titulaires ς 4 suppléants. 
- Pour une CAP avec un effectif de 1001 à 2000 agents :  5 titulaires ς 5 suppléants. 
- Pour une CAP avec un effectif de 2000 agents et plus :  6 titulaires ς 6 suppléants 

Si ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ /!t ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł п ŀƎŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şƭǳ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ /!t ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
agents. 

Spécificité  AP-HP ς Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Pour chaque commission administrative paritaire, le nombre des représentants du personnel est déterminé 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Υ 

- Pour une CAP compétente pour un effectif de moins de 501 agents :      2 titulaires - 2 suppléants 
- Pour une CAP compétente pour un effectif de 501 à 1 000 agents :      3 titulaires - 3 suppléants 
- Pour une CAP compétente pour un effectif de 1 001 à 4 000 agents :      6 titulaires - 6 suppléants 
- Pour une CAP compétente pour un effectif de 4 001 à 10 000 agents :     7 titulaires - 7 suppléants 
- Pour une CAP compétente pour un effectif de 10 001 à 20 000 agents :  10 titulaires - 10 suppléants 
- Pour une CAP compétente pour un effectif de plus de 20 000 agents :    12 titulaires - 12 suppléants. 

CAPL  CAPD 
1 
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N° de CAP en fonction de la catégorie de personnel  
 

 Personnel Technique 
et ouvrier 

Soins médico-
technique sociaux 

administratif Sage-femme 

CORPS DE CATÉGORIE A N°1 N°2 N°3 N°10 

CORPS DE CATÉGORIE B N°4 N°5 N°6  

CORPS DE CATÉGORIE C N°7 N°8 N°9  
 

 " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ tŀǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-groupes qui ont un 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ même 
sous-groupe. 
 

 Les attributions et les consultations des Commissions Administratives Paritaires 
 

Les Commissions Administratives Paritaires donnent des avis sur toutes les décisions qui peuvent modifier 
la carrière individuelle des agents de la fonction publique hospitalière : 
ς ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛon ou le refus de titularisation 
ς ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ 
ς la notation et les appréciations 
ς Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴ congé de formation, ŘΩǳƴ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ 
syndicale, ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ partiel, ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ς les sanctions disciplinaires et le conseil de discipline 
ς le licenciement pour insuffisance professionnelle ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ о ǇƻǎǘŜǎ ŘΩǳƴ agent en 
disponibilité, le reclassement pour inaptitude physique 
  
Les Commissions Administratives Paritaires se réunissent au moins 2 foiǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƘŜŦ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ou plus à la demande des agents ou des représentants du personnel. 
 
Les CAP en commission restreinte ou plénière 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ рс Řǳ 5ŞŎǊŜǘ нлло-655 du 18 juillet 2003 précise que les CAP siègent : 
ü en formation restreinte ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƛŜǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

35, 37, 51 à 59, 65, 67, 68, 69, 81 à 84, 88 et 90 de la Loi 86-33 du statut général des fonctionnaires, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇǊŞǾǳ ŀǳ тϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм ŘŜ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΣ Ŝǘ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞƭƛōŝǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎupérieur de la fonction 
publique hospitalière. 

9ƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ƴŜ ǎƛŝƎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ƎǊŀŘŜǎ ŞƎŀǳȄ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Řƻƴǘ ƻƴ 
examine la situation, sur les avis liés à : 
ς ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 
ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ς ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀŘŜΣ 
ς la titularisation 
ς les refus de détachement ou du congé de formation syndicale 
ς la notation ou les appréciations 
ς le licenciement pour insuffisance professionnelle ou en cas de faute disciplinaire 
ς la discipline 
ς ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǾŞ ƭǳŎǊŀǘƛǾŜ 
 

ü en formation plénière dans tous les autres cas, siègent tous les groupes de toutes les CAP, sur les 
avis liés à : 

ς ƭŜ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜǎ о ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ƻǳ ƭŜ 
licenciement par suppression de poste 
ς les litiges sur les temps partiels, la démission, la mise à disposition 
ς les litiges et les recours sur la formation continue 
ς ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΣ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 
 

Les règles sont les mêmes en CAPL et en CAPD. 

CAPL  CAPD 
2 

http://infosdroits.fr/les-agents-stagiaires-dans-la-fonction-publique-hospitaliere-integration-duree-du-stage-discipline-demission/
http://infosdroits.fr/la-notation-administrative-levaluation-la-revision-de-note-des-agents-de-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/category/droit-public/la-formation-professionnelle-dans-la-fonction-publique/
http://infosdroits.fr/le-detachement-des-agent-dans-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/le-travail-a-temps-partiel-des-agents-dans-la-fonction-publique-hospitaliere-demande-remuneration-reintegration-recours/
http://infosdroits.fr/la-demission-des-agents-dans-la-fonction-publique-hospitaliere-procedure-effets-recours/
http://infosdroits.fr/la-procedure-disciplinaire-et-le-conseil-de-discipline-des-agents-de-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/le-licenciement-pour-insuffisance-professionnelle-les-indemnites-dun-agent-titulaire-dans-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/la-disponibilite-doffice-de-droit-pour-convenances-personnelles-des-agents-de-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/la-disponibilite-doffice-de-droit-pour-convenances-personnelles-des-agents-de-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://infosdroits.fr/le-reclassement-professionnel-pour-inaptitude-physique-des-agents-de-la-fonction-publique-hospitaliere/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ADBB74E7849985CCCD631BE762EE0193.tpdjo03v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000786253&categorieLien=cid#LEGIARTI000024079403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068965&dateTexte=vig
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Composition des CAP par grade 

CORPS DE CATÉGORIE A 
CAP n° 1 : personnels d'encadrement technique 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : ingénieurs généraux, ingénieurs hospitaliers en chef de classe exceptionnelle, ingénieurs 
hospitaliers en chef de classe normale, ingénieurs hospitaliers principaux, ingénieurs hospitaliers. 
CAP n° 2 : infirmiers anesthésistes de deuxième grade, infirmiers anesthésiste de premier grade 
Groupe unique 
Sous-groupe 1 : infirmiers de bloc opératoire cadres supérieurs de santé, infirmiers anesthésistes cadres supérieurs de 
santé, puéricultrices cadres supérieurs de santé, infirmiers cadres supérieurs de santé, techniciens de laboratoires 
cadres supérieurs de santé, manipulateurs d'électroradiologie cadres supérieurs de santé, préparateurs en pharmacie 
hospitalière cadres supérieurs de santé, masseurs-kinésithérapeutes cadres supérieurs de santé, ergothérapeutes 
cadres supérieurs de santé, psychomotriciens cadres supérieurs de santé, diététiciens cadres supérieurs de santé, 
pédicures-podologues cadres supérieurs de santé, orthophonistes cadres supérieurs de santé, orthoptistes cadres 
supérieurs de santé, infirmiers de bloc opératoire cadres supérieurs de santé paramédicaux, infirmiers anesthésistes 
cadres supérieurs de santé paramédicaux, puéricultrices cadres supérieurs de santé paramédicaux, infirmiers cadres 
supérieurs de santé paramédicaux, techniciens de laboratoires cadres supérieurs de santé paramédicaux, manipulateurs 
d'électroradiologie cadres supérieurs de santé paramédicaux, préparateurs en pharmacie hospitalière cadres supérieurs 
de santé paramédicaux, masseurs-kinésithérapeutes cadres supérieurs de santé paramédicaux, ergothérapeutes cadres 
supérieurs de santé paramédicaux, psychomotriciens cadres supérieurs de santé paramédicaux, diététiciens cadres 
supérieurs de santé paramédicaux, pédicures-podologues cadres supérieurs de santé paramédicaux, orthophonistes 
cadres supérieurs de santé paramédicaux, orthoptistes cadres supérieurs de santé paramédicaux, cadres supérieurs 
socio-éducatifs, infirmiers de bloc opératoire cadres de santé, infirmiers anesthésistes cadres de santé, puéricultrices 
cadres de santé, infirmiers cadres de santé, techniciens de laboratoires cadres de santé, manipulateurs 
d'électroradiologie cadres de santé, préparateurs en pharmacie hospitalière cadres de santé, masseurs-
kinésithérapeutes cadres de santé, ergothérapeutes cadres de santé, psychomotriciens cadres de santé, diététiciens 
cadres de santé, pédicures-podologues cadres de santé, orthophonistes cadres de santé, orthoptistes cadres de santé, 
infirmiers de bloc opératoire cadres de santé paramédicaux, infirmiers anesthésistes cadres de santé paramédicaux, 
puéricultrices cadres de santé paramédicaux, infirmiers cadres de santé paramédicaux, techniciens de laboratoires 
cadres de santé paramédicaux, manipulateurs d'électroradiologie cadres de santé paramédicaux, préparateurs en 
pharmacie hospitalière cadres de santé paramédicaux, masseurs-kinésithérapeutes cadres de santé paramédicaux, 
ergothérapeutes cadres de santé paramédicaux, psychomotriciens cadres de santé paramédicaux, diététiciens cadres de 
santé paramédicaux, pédicures-podologues cadres de santé paramédicaux, orthophonistes cadres de santé 
paramédicaux, orthoptistes cadres de santé paramédicaux, cadres socio-éducatifs, psychologues hors classe, 
psychologues de classe normale. 
Sous-groupe 2 : infirmiers anesthésistes de classe supérieure, infirmiers de bloc opératoire de classe supérieure, 
puéricultrices de classe supérieure, infirmiers anesthésistes de classe normale, infirmiers de bloc opératoire de classe 
normale, puéricultrices de classe normale, infirmiers anesthésistes de deuxième grade, infirmiers anesthésiste de 
premier grade, infirmiers en soins généraux et spécialisés de troisième grade, infirmiers en soins généraux et spécialisés 
de deuxième grade, infirmiers en soins généraux et spécialisés de premier grade, ergothérapeutes de classe supérieure, 
ergothérapeutes de classe normale régis par le décret n° 2015-1048 du 21 août 2015, manipulateurs d'électroradiologie 
médicale de classe supérieure, manipulateurs d'électroradiologie médicale de classe normale régis par le décret n° 
2017-1260 du 9 août 2017, pédicures-podologues de classe supérieure, pédicures podologues de classe normale ; 
masseurs-kinésithérapeutes de classe supérieure, masseurs-kinésithérapeutes de classe normale ; psychomotricien de 
classe supérieure, psychomotricien de classe normale ; orthophonistes de classe supérieure, orthophonistes de classe 
normale ; orthoptistes de classe supérieure, orthoptistes de classe normale régis par le décret n° 2017-1259 du 9 août 
2017. 
Pour les Conseillers en économie sociale et familiale, les éducateurs techniques spécialisés, les éducateurs de jeunes 
enfants et les assistants socio-ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ /!t ƴϲ2, il faut attendre la sortie du décret 
ǉǳƛ ƴΩŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ au jour de parution de ce document en 2018. 
 
CAP n° 3 : personnels d'encadrement administratif 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : attachés principaux d'administration hospitalière, attachés d'administration hospitalière. 
 
 
 
 
 

CAPL  CAPD 
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CORPS DE CATÉGORIE B 
CAP n° 4 : personnel d'encadrement technique. 
Groupe unique : 
Sous-groupe unique : techniciens hospitaliers, techniciens supérieurs hospitaliers de 2e classe, techniciens supérieurs 
hospitaliers de 1re classe. 
CAP n° 5 : personnels des services de soins, des services médico-techniques et des services sociaux 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : infirmiers de classe supérieure, techniciens de laboratoires médicaux de classe supérieure, 
manipulateurs d'électroradiologie médicale de classe supérieure, préparateurs en pharmacie hospitalière de classe 
supérieure, masseurs-kinésithérapeutes de classe supérieure, ergothérapeutes de classe supérieure, psychomotriciens 
de classe supérieure, diététiciens de classe supérieure, pédicures-podologues de classe supérieure, orthophonistes de 
classe supérieure, orthoptistes de classe supérieure, assistants socio-éducatifs principaux, conseillers en économie 
sociale et familiale de classe supérieure, éducateurs de jeunes enfants de classe supérieure, éducateurs techniques 
spécialisés de classe moniteurs-éducateurs principaux, animateurs principaux de 1re classe, animateurs principaux de 
2e classe, infirmiers de classe normale, techniciens de laboratoires médicaux de classe normale, manipulateurs 
d'électroradiologie de classe normale, préparateurs en pharmacie hospitalière de classe normale, masseurs-
kinésithérapeutes de classe normale, ergothérapeutes de classe normale, psychomotriciens de classe normale, 
diététiciens de classe normale, pédicures-podologues de classe normale, orthophonistes de classe normale, orthoptistes 
de classe normale, assistants socio-éducatifs, conseillers en économie sociale et familiale de classe normale, éducateurs 
de jeunes enfants de classe normale, éducateurs techniques spécialisés de classe normale, animateurs, moniteurs-
éducateurs, techniciens de laboratoire de classe fonctionnelle (cadre d'extinction). 
CAP n° 6 : personnels d'encadrement administratif et des assistants médico-administratifs (1) 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : adjoints des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle, assistants médico-administratifs de 
classe exceptionnelle, adjoints des cadres hospitaliers de classe supérieure, assistants médico-administratifs de classe 
supérieure, adjoints des cadres hospitaliers de classe normale, assistants médico-administratifs de classe normale. 
 
CORPS DE CATÉGORIE C 
CAP n° 7 : personnels techniques, ouvriers, conducteurs ambulanciers et personnels d'entretien et de salubrité 
Groupe unique 
Sous-groupe 1 : agents de maîtrise principaux, conducteurs ambulanciers hors catégorie, maîtres ouvriers principaux, 
dessinateurs principaux, dessinateurs chefs de groupe, agents de maîtrise, conducteurs ambulanciers de 1re catégorie, 
maîtres ouvriers. 
Sous-groupe 2 : agents de service mortuaire et de désinfection de 1re catégorie (cadre d'extinction), dessinateurs, 
conducteurs ambulanciers de 2e catégorie, ouvriers professionnels qualifiés, ouvriers professionnels spécialisés, 
conducteurs d'automobile de 1re catégorie, agents de service mortuaire et de désinfection de 2e catégorie (cadre 
d'extinction), agents d'entretien qualifiés, agents des services logistiques de Mayotte. 
CAP n° 8 : personnels des services de soins, des services médico-techniques et des services sociaux 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : aides-soignants de classe exceptionnelle, aides-soignants de classe supérieure, moniteurs d'atelier 
(cadre d'extinction), aides techniques d'électroradiologie (cadre d'extinction), aides préparateurs (cadre d'extinction), 
aides de laboratoire de classe supérieure (cadre d'extinction), aides de pharmacie de classe supérieure, aides 
d'électroradiologie de classe supérieure (cadre d'extinction), aides-soignants de classe normale, aides de laboratoire de 
classe normale (cadre d'extinction), aides de pharmacie de classe normale, aides techniques de laboratoire (cadre 
d'extinction), aides d'électroradiologie de classe normale (cadre d'extinction), agents des services hospitaliers qualifiés, 
aides-soignants (cadre d'extinction), adjoints d'internat (cadre d'extinction), agents des services hospitaliers (cadre 
d'extinction), agents des services hospitaliers de Mayotte. 
CAP n° 9 : personnels administratifs 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : adjoints administratifs principaux de 1re classe, permanenciers auxiliaires de régulation médicale 
chefs, adjoints administratifs principaux de 2e classe, permanenciers auxiliaires de régulation médicale principaux, 
adjoints administratifs de 1re classe, permanenciers auxiliaires de régulation médicale, adjoints administratifs de 2e 
classe, agents administratifs de Mayotte. 
CAP n° 10 : personnels sages-femmes 
Groupe unique 
Sous-groupe unique : sages-femmes des hôpitaux du deuxième grade, sages-femmes des hôpitaux du premier grade. 
 

Attention, suite au reclassement PPCR, certains grades sont susceptibles de changer de N° de CAP, 
en particulier les personnels socio éducatifs. Nous vous tiendrons informé des éventuels changements. 

CAPL  CAPD 
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La nouvelle Commission Consultative Paritaire 
 
 

 
Cette nouvelle CCP est pour les agents contractuels, à quelques détails près, ce que sont les CAP pour les 
agents titulaires. 
Cette commission concerne donc tous les agents en CDD et en CDI. 
 
[Ωŀrrêté du 8 janvier 2018 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
contractuels de la fonction publique hospitalière précise exactement le fonctionnement de cette nouvelle 
instance. 
 
Les points importants à retenir : 
E Une CCP par département 
E Cette seule CCP regroupe tous les corps de métiers  occupés par des agents contractuels. 
E Une liste de candidat à proposer parmi les électeurs contractuels ayant au moins 3 mois de présence 

 
Les attributions obligatoires : 
 
Les CCP sont, obligatoirement, consultées sur les décisions individuelles relatives : 
¶ aux licenciements intervenant postérieurement aux périodes d'essai ; 
¶ aux sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et le blâme. 
 
En outre, les décrets du 21 mars 2014 et du 3 novembre 2014 ont étendu le champ de compétences de cette 
instance à plusieurs titres. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мт 
janvier 1986, la CCP est amenée à examiner les demandes de révision du compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
professionnel  όLLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м-4 du décret du 17 janvier 1986 modifié par le décret du 21 mars 2014).  
Il convient de noter que le résultat des entretiens professionnels constitue un des critères de réévaluation de 
la rémunération. 
 
Le décret du 3 novembre 2014 a également élargi les compétences obligatoires des CCP au non 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŀǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜŎƻǳvre les conditions nécessaires au recrutement après les avoir perdues 
(article 45-1 du décret du 17 janvier 1986). 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ƳşƳŜ ŘŞŎǊŜǘ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //t ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭŜ 
reclassement des agents dans les conŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŀǊǘƛŎƭŜ мт-о Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр-5 du décret 
du 17 janvier 1986. 
 
En cas de licenciement des représentants syndicaux, la consultation de la CCP doit intervenir avant 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ пт-2 du décret du 17 janvier 1986). 
Enfin, le décret n° 2016-мрм Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǳǊŜ όŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ 
12 mars 2012), prévoit que les CCt ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de télétravail (article 10 du décret du 11 février 2016). 
 
Les attributions facultatives : 
 

L'article 1-2  du décret du 17 janvier 1986 précise que les CCP peuvent par ailleurs être consultées sur toute 
question d'ordre individuel relative à la situation professionnelle des agents contractuels. 
 

CCP 
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Electeurs : 
 
Sont électeurs au titre de la commission, les agents contractuels employés par un établissement ayant son 
siège dans le département et qui sont en activité, en congé rémunéré, en congé parental ou mis à disposition 
ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ scrutin. En outre, ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł 
ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ ǎŀƴǎ 
interruption depuis au moins deux mois. 
 
 
 
Candidats : 
 
{ƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛssion les agents inscrits sur la liste électorale et qui, à la date du scrutin, 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
  
Toutefois, ne sont pas éligibles : 
 
1- Les agents en congé de grave maladie 
2- [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀƳƴƛǎǘƛŞǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŎŜ 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ne subsiste dans leur dossier 
3- [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŦǊŀǇǇŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭes L.5 et L.6 du code électoral 
 
 
 

Nombre de candidats à présenter en CCP: 
 
Pour une commission consultative paritaire compétente pour un effectif inférieur ou égal à 200 agents :  
deux titulaires, deux suppléants. 
  
Pour une commission consultative paritaire compétente pour un effectif de 201 à 500 agents :  
trois titulaires, trois suppléants. 
  
Pour une commission consultative paritaire compétente pour un effectif de 501 à 1 000 agents :  
quatre titulaires, quatre suppléants. 
  
Pour une commission consultative paritaire compétente pour un effectif de 1 001 à 2 000 agents :  
cinq titulaires, cinq suppléants. 
  
Pour une commission consultative paritaire compétente pour un effectif supérieur à 2 000 agents et plus :  
six titulaires, six suppléants. 
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Equilibre Femme/ Homme sur les listes présentées 
 
Pour les scrutins concernant le CTE, les CAPL, les CAPD et la CCP, les listes présentées par les organisations 
syndicales devront être le reflet de la liste électorale. 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘ ǎƛ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ол҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ тл҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ Ře 
candidat devra respecter ce pourcentage. 
 
tǊŜƴƻƴǎ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /¢9 ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ оллл ŀƎŜƴǘǎ ƻǴ ƭŀ /C¢/ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 
complète de 15 titulaires et 15 suppléants. Sur ces 3000 agents, 2400 sont des femmes et 600 sont des 
hommes sƻƛǘ ул҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ нл҈ ŘΩƘƻƳƳŜΦ 
Ces % sont affectés aux 30 candidats présentés par la CFTC ce qui signifie que la liste sera composée de : 
20% x 30 candidats = 6 hommes 
80% x 30 candidats = 24 femmes 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭŀ ƭƛǎǘŜ dans ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
alternance homme femme. ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜΦ 
 
Prenons un 2ème exemple toujours pour le CTE mais un peu plus complexe avec un établissement de 1650 
ŀƎŜƴǘǎ  Řƻƴǘ ррл ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ммлл ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎƻƛǘ  ссΣсс҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ооΣоп҈ ŘΩƘƻƳƳŜΦ 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ нп ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ όмн ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 12 suppléants). 
La liste présentée sera composée de : 
66,66% x 24 candidats = 15,99 femmes 
33,34% x 24 = 8, 01 hommes 
5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǊŀ ŜƴǘǊŜ н ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ 
inférieur ou supérieur, à savoir : 
16 femmes et 8 hommes 
Ou 
15 femmes et 9 hommes 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
syndicale. 
 
Pour les CAPL, CAPD et CCP le principe reste le même. 
Prenons par exemple la CAPL N°2 qui est constituée de 450 agents dont 50 hommes et 400 femmes. 
{ƻƛǘ ууΣуу҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ммΣмн҈ ŘΩƘƻƳƳŜ 
Il vous faut présenter 6 candidats (3 titulaires et 3 suppléants) pour cette CAPL. 
La liste présentée sera composée de : 
88,88% x 6 candidats = 5,33 femmes 
11,12% x 6 candidats = 0,67 homme 
5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǊŀ ŜƴǘǊŜ н ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ 
inférieur ou supérieur, à savoir : 
5 femmes et 1 homme 
Ou 
6 femmes et 0 homme 
 
Important : 
[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ CκI  est obligatoire pour tous les scrutins de liste (CTE, CAPL, CAPD, CCP) 
Lƭ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ /I{/¢Σ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ /a9. 
 
 

 

Nouveautés 
2018 

1    



 
 

WWW.CFTC-SANTESOCIAUX.FR  
 Fédération CFTC Santé Sociaux ς 34 quai de la Loire - 75019 Paris   

tel : 01 42 58 58 89 - fax : 01 42 58 58 96 - mail : fede@cftc-santesociaux.fr  

 

16 

 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ commission Consultative Paritaire 
 
 
Cette commission concerne donc tous les agents en CDD et en CDI. 
 
Référez vous aux 2 fiches précédentes CCP1 et CCP2 
 
 
 

 
Mise en place du vote électronique 
 
Pour  ces différents scrutins, chaque établissement pourra décider du mode électoral. 
 
E Vote classique papier, urne et isoloir 

E Vote par correspondance 

E Vote électronique 

 

[Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝƴ /¢9 ŀǾŜŎ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ finale. 

Vous avez la possibilité de panacher différents types de vote, par exemple : 

Le CTE et les CAPL sont en vote électronique mais le vote CAPD et CCP en vote papier. 

 

Dans tous les cas, vous devrez négocier entre organisations syndicales et Direction, le protocole électoral qui 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ǾƻǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

spécificités du vote électronique. 
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DROIT SYNDICAL 
 
Une organisation syndicale est représentative ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ au moins un siège en CTE, ou  
un siège au moins au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Hospitalière. 
[ŀ /C¢/ ƴΩŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŀǳ /{CtIΦ 

Le droit syndical est garanti à tous les agents de la fonction publique hospitalière.  
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƎƛǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄΣ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎΣ 
afficher ou distribuer des tracts syndicaux, obtenir un crédit global de temps syndical. 
 

Capacité à agir en justice 
Les syndicats de la fonction publique peuvent ester en justice et se pourvoir devant les juridictions compétentes contre 
les actes réglementaires concernant le statut du personnel et contre les décisions individuelles portant atteinte aux 
intérêts collectifs des fonctionnaires. 
 

Les locaux syndicaux 
L'octroi d'un local distinct est de droit pour les organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière, ainsi que pour les organisations syndicales reǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci 
emploie au moins 200 agents.  
Les établissements employant entre 50 et 199 agents doivent mettre à la disposition des organisations syndicales et sur 
leur demande un local commun à usage de bureau.  
Ces organisations syndicales doivent avoir déclaré une section syndicale dans l'établissement et être, soit 
représentatives dans cet établissement, soit représentées au conseil supérieur de la fonction publique hospitalière.  
Les établissements employant moins de 50 agents peuvent également mettre un local commun à usage de bureau à 
disposition des organisations syndicales ayant une section syndicale dans l'établissement.  
 
{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
ǎƛŝƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
[ƻǊǎǉǳϥǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳϥŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŜŦŦŜŎǘƛŦ Ł 
prendre en considération pour accorder des locaux supplémentaires aux organisations syndicales dans les différents 
sites est compté au niveau de chacun de ces sites. L'effectif à prendre en considération est celui des électeurs inscrits 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛssement (CTE).  
tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦсмпт-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όƭΩ!tItΣ ƭŜǎ I/[ Ŝǘ ƭΩ!t-HM), 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 
éƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ό/¢9[ύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ ƻǳ ǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦсмпт-6 du code de la santé publique. Les organisations syndicales 
représentées au sŜƛƴ ŘŜǎ /¢9[ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus explicitées.  
[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƛƭ 
en supporte alors la charge mais ne peut en aucun cas verser de subvention à cet effet à une organisation syndicale. 
Concernant les locaux syndicaux : 

E Ils sont normalement situés Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
contraint de louer des locaux, il en supporte alors la charge. 

E Ils ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ (téléphonie, informatique, 
photocopieur). 

 

Les réunions syndicales 
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 
Les syndicats représentés au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière ou représentatifs dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
participer les agents pendant leurs heures de service. 
¦ƴ ƳşƳŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǇŜǳǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΦ 
 
 

Droit  
syndical  

1   
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Les agents ont droit à des ASA  (ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ)  accordées pour y assister sans excéder 12 heures  
par an. [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩASA ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ adressées Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
3 jours avant. 
 

Les réunions pré-électorales 
Pendant la période de 6 semaines avant le jour du scrutin des élections professionnelles, les agents peuvent assister à 
ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ŀƎŜƴǘΦ 
 

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ des documents ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ syndicale 
[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳpérieur de la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ŎŜǘ 
usage, en nombre suffisant et de dimensions convenables, et aménagés de façon à assurer la conservation des 
documents. 
Les ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ƴŀƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀ 
pas normalement accès. 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǘǊŀŎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
 

La distribution des tracts syndicaux 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
mais en dehors des locaux ouverts au public. 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘente. 
[Ŝǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǉǳƛ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ǎȅƴŘƛcal affectés dans un autre établissement de la fonction publique hospitalière du même département. 
 

Le crédit global de temps syndical 
¦ƴ ŎǊŞŘƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
des instances de concertation de la fonction publique hospitalière. 
Les effectifs pris en compte pour le calcul de ce crédit global correspondent au nombre des électeurs inscrits sur les 
ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀǳ /¢9 - /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ;ǘŀōƭƛssement. 
Le crédit global de temps syndical est calculé selon les modalités suivantes : 

E Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇƻǳǊ мллл ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ /¢9 ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

E par application du barème ci-après : Moins de 100 agents = ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
occupant un emploi permanent à temps complet ; 100 à 200 agents = 100 heures par mois ; 201 à 400 agents = 
130 heures par mois ; 401 à 600 agents = 170 heures par mois ; 601 à 800 agents = 210 heures par mois ; 801 à 1 
000 agents = 250 heures par mois ; 1 001 à 1 250 agents = 300 heures par mois ; 1 251 à 1 500 agents = 350 
heures par mois ; 1 501 à 1 750 agents = 400 heures par mois ; 1 751 à 2 000 agents = 450 heures par mois ; 2 001 
à 3 000 agents = 550 heures par mois ; 3 001 à 4 000 agents = 650 heures par mois ; 4 001 à 5 000 agents = 1 000 
heures par mois ; 5 001 à 6 000 agents = 1 500 heures par mois ; au-delà de 6 000 agents = 100 heures 
supplémentaires par mois pour 1 000 agents supplémentaires. 

 

La répartition du crédit global de temps syndical 
Le crédit global de temps syndical est réparti entre les organisations syndicales compte tenu de leur représentativité, 
appréciée de la manière suivante : 

E La moitié du crédit global est répartie entre les organisations syndicales représentées au CTE, en fonction du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ȅ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳǎ ; 

E [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǳǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ 
du CTE, proportionnellement au nombre de ǾƻƛȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳŜǎΦ 

[Ŝ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎale, sous forme de 
ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƘŜǳǊŜΦ 
Les syndicats désignent les bénéficiaires des crédits de temps syndical parmi leurs représentants en activité dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
La liste nominative des agents est envoȅŞŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƘŜǳǊŜǎΦ 
{ƛ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳŀǊŎƘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
commission administrative paritaire, invite le syndicat à porter son choix sur un autre agent. 
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La situation ŘΩǳƴ agent en décharge totale ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƎŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƎǊŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŞŎƘŜƭƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƳşƳŜ 
ƎǊŀŘŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƎŜƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ŞŎƘŜƭƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀƎŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎΣ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀŘŜ ŘΩǳƴ 
ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƳşƳŜ ŎƻǊǇǎ ƻǳ Řǳ ƳşƳŜ ŜƳǇƭƻƛ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ 
avancement moyen depuis cette date 

 
Référence Textes Droit syndical FPH 
 
Á Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 9,  
Á Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, et notamment ses 

articles 11,17, 18, 20 et 104,   
Á Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction 

publique  
Á Décret n° 86-ссл Řǳ мф ƳŀǊǎ мфус ƳƻŘƛŦƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
Á Décret n° 88-676 du с Ƴŀƛ мфуу ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 
Á Décret n° 2012-736 du 9 mai 2012 modifiant le décret n° 86-ссл Řǳ мф ƳŀǊǎ мфус ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

établissements visés Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ ус-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

Á Circulaire N° DGOS/RH3/2013/ 275 du 09 juillet 2013 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ 
Á Instruction NÁ DGOS/RH3/DGCS/4B/2016/53 du 25 f®vrier 2016 relative ¨ lôexercice du droit syndical dans la fonction publique 

hospitalière. 
 

 

Dévolution des sièges suite aux élections dans la FPH 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 
professionnelles qui permet de déterminer la répartition des sièges dans les instances représentatives du 
personnel : CTE ς Comité ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ς CHSCT ς /ƻƳƛǘŞ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Travail ς CAP L ou D ς Commission Administrative Paritaires Locales ou départementales et au Conseil de 
Surveillance. 

Le calcul et la répartition des sièges entre les organisations syndicales ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ selon la règle du QE ς 
Quotient Électoral et de la plus forte moyenne. 
 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŎǊǳǘƛƴ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭ 
ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƻƴ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ au : 

- comptage du nombre total de suffrages valablement exprimés 
- calcul du QE ς Quotient Électoral qui est le nombre total de suffrages valablement exprimés divisé par le 
nombre de représentants titulaires à élire. 

Le nombre de sièges de titulaires attribués à chaque liste est calculé en divisant le nombre de voix recueillies 
ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΦ 

[Ŝǎ ǎƛŝƎŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire que le nombre de voix recueillies par chaque liste est divisé par le nombre de sièges déjà obtenus + 1. 

La liste qui obtient le résultat le plus élevé remporte le siège. 

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ. Il est attribué 
à chaque liste un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui des représentants titulaires élus. 
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La détermination du Quotient Électoral ς QE 

Pour déterminer la répartition des sièges, il faut ŘΩŀōƻǊŘ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǉǳƻǘƛŜƴǘ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴΦ tƻǳǊ 
calculer le quotient électoral, il faut diviser le nombre de suffrage valablement exprimés par le nombre de 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ł ŞƭƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 

 

 

La répartition des sièges à pourvoir à la plus forte moyenne 

La répartition des sièges se fait en une ou deux répartitions. 

- 1ère répartition des sièges à pourvoir ς R1 

Pour chaque syndicat, il faut effectuer le calcul suivant : diviser le nombre de suffrages valablement exprimés 
par liste par le Quotient Électoral. 

 

Les sièges ne sont acquis pour les syndicats que sur la partie entière du résultat. 

Ainsi, si R1 = 2,6 alors il y aura 2 sièges obtenus au premier tour, même chose si R1= 2,99 alors il y a 2 sièges 
obtenus par le syndicat. 

- 2ème répartition des sièges à pourvoir ς R2 

Dans la deuxième répartition R2, il faut effectuer ensuite le calcul suivant : diviser le nombre de suffrages 
valablement exprimés par liste par le nombre de sièges déjà acquis par la liste + 1. 

 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎΦ 

Ce calcul est à réaliser pour les CTE, CAPL, CAPD, CHSCT et Conseil de Surveillance. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
syndicale qui arrive en tête qui obtient le siège unique. 

 

Le calcul des sièges au CHSCT 

Depuis le Décret 2012-285 du 29 février 2012, la répartition des sièges au CHSCT dans la fonction publique 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ŀǳ /¢9Φ 

La jurisprudence en vigueur précise que lors de la répartition des sièges au CHSCT, la règle de la plus forte 
moyenne est un principe absolu. 

Droit  
syndical  
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025417876&dateTexte=&categorieLien=id
http://infosdroits.fr/wp-content/uploads/2013/02/quotient-electoral.jpg
http://infosdroits.fr/wp-content/uploads/2013/02/R1-premi%C3%A8re-r%C3%A9partition-si%C3%A8ge.jpg
http://infosdroits.fr/wp-content/uploads/2013/02/R2-deuxieme-repartition-si%C3%A8ge.jpg
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La répartition des sièges au CTE ς /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŀǳ /¢9 ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ !Σ . Ŝǘ / ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΦ  

!ǳ /¢9Σ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛȄΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ 
voix pour une liste incomplète est égale à une voix pour une liste complète. 

Dans le cas de listes incomplètes, un syndicat ne peut pas prétendre à plus de sièges que de candidatures 
déposées. 

 

En cas de siège devant être octroyé à une liste incomplète et qui ne peut pas être attribué faute de liste 
complète, le siège est laissé vacant et ne peut être octroyé à une autre organisation syndicale. 

 
La particularité des égalités 

Pour l'attribution d'un siège, lorsque des listes obtiennent la même moyenne, le siège est attribué à la liste 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix.  

Si les listes en cause ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué à celle qui a présenté le plus 
grand nombre de candidats.  

Si plusieurs listes ont obtenu le même nombre de voix et ont présenté le même nombre de candidats, le 
siège est attribué au candidat le plus âgé.  

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de sièges que celles-ci ont obtenus. 

 

La répartition des sièges aux CAPL, CAPD, CHSCT, et au Conseil de surveillance 

La répartition des sièges pour ces différentes instances ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
sièges au CTE. 
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Calendrier électoral 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier 
1 
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Important : 
 
 
En cas de vote électronique, le scrutin peut se dérouler sur plusieurs jours précédents le 6 décembre. 
Par voie de conséquence, le calendrier électoral peut en être modifié en particulier pour la date limite de 
dépôt des candidatures. 
{ƛ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ Řǳ ǾƻǘŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜ с 
décembre 2018, du 1er ŀǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ ƛƴŎƭǳǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜƭŀ ŀǾŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ la date limite de dépôt des 
candidatures au 19 Octobre  2018 inclu. 
 
Soyez donc vigilant au calendrier que vous aurez validé dans le protocole préélectoral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier 
2 
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  Bulletin de  candidature 
 

 

Dépôt sigle 
 

Dépôt liste 

Vous trouverez dans ce paragraphe : 
 

E Les différents bulletins de candidature 
 CTE, CAPL, CAPD, CCP 
 
E Le modèle dépôt de sigle (- de 50 agents) 

 
E Les modèles de dépôts de liste CFTC 

 CTE, CAPL, CAPD, CCP 
 όbΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘΩƘƻƳƳŜ 
 présentés sur votre liste, dans les 2 zones réservées à cet effet) 
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